
Informations de base

2009/0162(COD)

COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Décision

Procédure terminée

Assistance macrofinancière à l'Ukraine

Voir aussi 2018/0058(COD)

Subject

6.20.07 Assistance macrofinancière aux pays tiers
6.40.02 Relations avec l'Europe centrale et orientale
6.40.15 Politique européenne de voisinage

Zone géographique

Ukraine

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  INTA Commerce international MOREIRA Vital (S&D) 10/11/2009

Rapporteur(e) fictif/fictive

WINKLER Iuliu (PPE)

KAZAK Metin (ALDE)

ZAHRADIL Jan (ECR)

Commission pour avis Rapporteur(e) pour avis
Date de 
nomination

  AFET Affaires étrangères LEGUTKO Ryszard Antoni 
(ECR)

26/01/2010

  BUDG Budgets La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

Conseil de l'Union 
européenne

Formation du Conseil Réunions Date

Agriculture et pêche 3025 2010-06-29

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Affaires économiques et financières REHN Olli

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2018/0058(COD)
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96930
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/39725
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/38613
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/23712
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96796
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96796
http://www.consilium.europa.eu
http://www.consilium.europa.eu
http://www.consilium.europa.eu/en/council-eu/configurations/agrifish?lang=FR
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/calendar/?Category=meeting&Page=1&daterange=&dateFrom=2010-06-29&dateTo=2010-06-29
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/economic-and-financial-affairs_en


Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

29/10/2009 Publication de la proposition législative
COM(2009)0580 Résumé

24/11/2009 Annonce en plénière de la saisine de la commission, 1ère lecture

02/12/2009 Informations supplémentaires Résumé

17/03/2010 Vote en commission,1ère lecture Résumé

23/03/2010 Dépôt du rapport de la commission, 1ère lecture A7-0058/2010

18/05/2010 Décision du Parlement, 1ère lecture T7-0169/2010 Résumé

18/05/2010 Résultat du vote au parlement

29/06/2010 Adoption de l'acte par le Conseil après la 1ère lecture du Parlement

07/07/2010 Signature de l'acte final

07/07/2010 Fin de la procédure au Parlement

14/07/2010 Publication de l'acte final au Journal officiel

Informations techniques

Référence de la procédure 2009/0162(COD)

Type de procédure COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)

Sous-type de procédure Note thématique

Instrument législatif Décision

Modifications et abrogations Voir aussi 2018/0058(COD)

Base juridique Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 212

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  INTA/7/01481

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Projet de rapport de la commission PE438.155 14/01/2010

Avis de la commission AFET PE439.128 22/03/2010

Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture 
unique

A7-0058/2010 23/03/2010

Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique T7-0169/2010 18/05/2010 Résumé

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2009&nu_doc=580
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2009/0580/COM_COM(2009)0580_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1090668
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1100855
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1099236
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2010-0058_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2010-0169_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1111574
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-7-2010-05-18-VOT_FR.html?item=13
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2018/0058(COD)
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/INTA-PR-438155_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/AFET-AD-439128_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2010-0058_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2010-0169_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1111574


Résumé

Conseil de l'Union

Type de document Référence Date Résumé

Projet d'acte final 00020/2010/LEX 07/07/2010

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Document de base législatif
COM(2009)0580

29/10/2009 Résumé

Document annexé à la procédure
SEC(2009)1428

29/10/2009

Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière SP(2010)3805 24/06/2010

Document de suivi SWD(2018)0390 23/07/2018

Document de suivi SWD(2018)0391 23/07/2018

Informations complémentaires

Source Document Date

Parlements nationaux IPEX

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Décision 2010/0388
JO L 179 14.07.2010, p. 0001

Assistance macrofinancière à l'Ukraine
  2009/0162(COD) - 18/05/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 604 voix pour, 37 voix contre et 16 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil accordant une assistance macrofinancière à l'Ukraine.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire (l’ex-procédure de codécision). Les amendements
adoptés en plénière sont le résultat d’un compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition de la Commission
comme suit :

Conditions de l’assistance : le Parlement demande que l'assistance macrofinancière de l'Union ne complète pas seulement les programmes et les
moyens accordés par le FMI et la Banque mondiale, mais apporte une valeur ajoutée européenne. L'assistance ne peut contribuer à la stabilisation
économique de l'Ukraine que si les principales forces politiques du pays garantissent la stabilité politique et établissent un large consensus sur une
mise en œuvre rigoureuse des .réformes structurelles nécessaires

Pour sa part, la Commission devrait garantir que l'assistance macrofinancière soit juridiquement et substantiellement cohérente avec les différents
domaines de l'action extérieure et les autres politiques communautaires concernées. Le Parlement estime en particulier que ces principes et objectifs
devraient viser à renforcer l'efficacité, la transparence et la fiabilité de l'aide, y compris les systèmes de gestion des finances publiques en Ukraine.
L'accomplissement de progrès dans ces objectifs fera l'objet d'un suivi régulier par la Commission. Le protocole d'accord devrait en outre comprendre
un calendrier pour leur réalisation.
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Meilleure information du Parlement européen : la gestion de l’aide sera assurée par la Commission. Pour garantir que le Parlement européen et le
comité économique et financier sont en mesure de suivre la mise en œuvre de la présente décision, la Commission devrait régulièrement informer sur
l'évolution de la situation concernant l'assistance et fournir des documents y afférents. Des modifications d’ordre comitologique ont été insérées dans
la proposition.

Versement de l’aide : le Parlement estime que le versement de l'assistance devrait être géré par la Commission conformément aux accords ou
ententes entre le FMI et l'Ukraine et aux principes et objectifs fondamentaux en matière de réforme économique établis par le programme
d'association UE-Ukraine. L'assistance financière serait mise à disposition , à compter du premier jour suivant l'entrée enpour deux ans et six mois
vigueur du protocole d'accord visé à la proposition.

Evaluation ex post : le Parlement demande que 2 ans au plus tard après l'expiration de la période de mise à disposition de l’aide, la Commission
soumette un rapport d'évaluation  au Parlement européen et au Conseil sur la mise en œuvre de l’aide.ex post

Assistance macrofinancière à l'Ukraine
  2009/0162(COD) - 29/10/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF : accorder une assistance macrofinancière de 500 millions EUR sous la forme d’un prêt à l’Ukraine.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTEXTE : avec la crise mondiale, la situation économique de l’Ukraine s'est dégradée de manière spectaculaire. En 2008, la croissance du PIB
réel de l'Ukraine n'était que de 2,5%, et selon les estimations, le PIB aurait enregistré un recul d'environ 20% en glissement annuel durant le premier
trimestre de 2009. Les dernières projections du FMI pour cette année font en outre état d'un déclin du PIB réel de 14%.

Parallèlement, alors que la balance des comptes courants devrait afficher un léger excédent en 2009, l'Ukraine a enregistré un déficit de sa balance
des capitaux : la perte de confiance a entraîné une fuite des capitaux, un reflux des entrées de capitaux et une diminution de l'investissement direct
étranger. Les pressions considérables sur les comptes de capitaux ont été largement répercutées sur les réserves de devises qui n'ont pu être
maintenues à un niveau adéquat que grâce aux ressources apportées par le FMI dans le cadre de l'accord de confirmation. Par ailleurs, le
ralentissement de l'activité économique entraîne une diminution significative des recettes budgétaires qui creuse encore le déficit des finances
publiques.

Le programme de 2 ans du FMI a été mis en œuvre nettement plus tôt que prévu. Une part importante du prêt (1,9 milliard USD) a été attribuée
directement au budget afin d'aider l'Ukraine à faire face au service de sa dette extérieure et il ne semble pas que le reste du prêt puisse permettre à ce
pays de faire face à l’ensemble de ses obligations de paiements vis-à-vis de l’extérieur. C’est pourquoi, l'Ukraine a demandé une assistance
macrofinancière communautaire, telle que visée par la présente proposition de décision.

ANALYSE D'IMPACT : l’assistance macrofinancière aura une incidence immédiate sur la balance des paiements et sur les finances publiques de
l'Ukraine et contribuera ainsi à alléger les contraintes financières qui pèsent sur la mise en œuvre du programme économique des autorités.
L'assistance macrofinancière permettra en outre d'apporter un soutien aux objectifs généraux du programme de stabilisation convenu avec le FMI.

CONTENU : la Commission propose d'accorder une assistance macrofinancière (AMF) sous forme d’un prêt à l’Ukraine d’un montant maximal de 500
 afin de couvrir les besoins de la balance des paiements et de financement extérieur du budget de ce pays. L’aide permettra égalementmillions EUR

de soutenir le programme de stabilisation entrepris par les autorités en vue de garantir la viabilité des finances publiques et des comptes extérieurs, et
aidera l'Ukraine à faire face aux conséquences de la crise financière mondiale.

L'assistance macrofinancière complétera le soutien attendu du FMI dans le cadre de l'accord de confirmation approuvé par le conseil d'administration
du FMI en novembre 2008. Elle complétera aussi l'assistance macrofinancière communautaire accordée à l'Ukraine pour un montant maximal de 110
millions EUR, approuvée par le Conseil en 2002 et qui n'a pas encore été mise en œuvre (voir ).décision 2002/639/CE du Conseil

L'assistance macrofinancière communautaire  (15 ans) et elle sera subordonnée à la réalisation de progrèssera exceptionnelle et de durée limitée
dans la mise en œuvre du programme actuel du FMI ainsi qu'au respect des conditions de politique économique liées à l'octroi de cette aide.

À cette fin, la Commission sera habilitée à emprunter le montant correspondant sur les marchés des capitaux ou auprès d'institutions financières.

L'aide sera déboursée en deux tranches et sera gérée par la Commission qui déterminera avec les autorités les conditions particulières, économiques
et financières, dont sera assorti le versement des tranches du prêt. Les mesures spécifiquement destinées à prévenir la fraude et autres irrégularités,
conformément au règlement financier, seront dûment prises en compte. En ce qui concerne les conditions économiques particulières liées au
versement des tranches du prêt, la Commission a l’intention de se concentrer sur un nombre restreint de critères, ayant trait notamment à la gestion
des finances publiques, aux réformes du système de protection sociale liées aux réformes dans le secteur de l'énergie.

INCIDENCE FINANCIÈRE : conformément au règlement instituant le Fonds de garantie, le provisionnement du Fonds de garantie devrait avoir lieu en
2012 pour un montant maximum de 45 millions EUR. Ceci correspond à 9% du prêt de 500 millions EUR qui devrait être déboursé en 2010.

Assistance macrofinancière à l'Ukraine
  2009/0162(COD) - 07/07/2010 - Acte final

OBJECTIF : accorder une assistance macrofinancière de 500 millions EUR sous la forme d'un prêt à l'Ukraine.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2002/0018


ACTE LÉGISLATIF : Décision n° 388/2010/UE du Parlement européen et du Conseil accordant une assistance macrofinancière à l'Ukraine.

CONTENU : avec la présente décision, l'Union met à la disposition de l'Ukraine une assistance macrofinancière de 500 millions EUR sous forme d'une
 pour une durée moyenne maximale de 15 ans afin de contribuer à la stabilisation économique de l'Ukraine et d'alléger les besoins de safacilité de prêt

balance des paiements et de ses finances publiques, tels qu'identifiés dans le programme du FMI.

Accords avec le FMI : le versement de l'assistance macrofinancière est géré par la Commission conformément aux accords ou ententes entre le FMI et
l'Ukraine et aux principes et objectifs fondamentaux en matière de réforme économique établis par le programme d'association UE-Ukraine. La
Commission informera régulièrement le Parlement européen et le comité économique et financier de l'évolution de la gestion de l'assistance.

Protocole d'accord avec l'Ukraine : la Commission sera habilitée à arrêter avec les autorités ukrainiennes les conditions de politique économique
attachées à l'assistance macrofinancière de l'Union, lesquelles seront énoncées dans un protocole d'accord comprenant un calendrier pour leur
réalisation. Ces conditions seront conformes aux accords ou ententes entre le FMI et l'Ukraine et aux principes et objectifs fondamentaux en matière
de réforme économique établis par le programme d'association UE-Ukraine. Ces principes et objectifs serviront à renforcer l'efficacité, la transparence
et la fiabilité de l'assistance, y compris en particulier les systèmes de gestion des finances publiques en Ukraine. L'accomplissement de progrès dans
ces objectifs fera l'objet d'un suivi régulier par la Commission.

Vérification : la Commission vérifiera la fiabilité du dispositif financier et des procédures administratives de l'Ukraine, les mécanismes de contrôle
interne et externe pertinents pour une telle assistance et le respect du calendrier convenu. La Commission vérifiera en outre périodiquement que les
politiques économiques de l'Ukraine sont conformes aux objectifs de l'assistance macrofinancière de l'Union et que les conditions de politique
économique convenues sont remplies de façon satisfaisante. Elle exercera cette tâche en étroite coordination avec le FMI et la Banque mondiale et,
s'il y a lieu, le comité économique et financier.

Période de mise à disposition de l'aide : l'assistance macrofinancière de l'Union est mise à disposition pour deux ans et six mois, à compter du premier
jour suivant l'entrée en vigueur du protocole d'accord visé à la décision.

Versement de l'aide : la Commission met l'assistance macrofinancière de l'Union à la disposition de l'Ukraine en 2 versements. Le montant des
versements est fixé dans le protocole d'accord.

Rapports de mise en œuvre : la Commission devra soumettre au Parlement européen :

le 31 août de chaque année, un rapport ainsi qu'une évaluation de la mise en œuvre de la décision au cours de l'année précédente. Ce
rapport devra indiquer le lien existant entre les conditions de politique définies dans le protocole d'accord, les performances économiques et
budgétaires de l'Ukraine à cette date et la décision de la Commission de verser les tranches de l'assistance;
2 ans au plus tard après l'expiration de la période de mise à disposition de l'aide, un rapport d'évaluation .ex post

La décision comporte enfin des dispositions classiques de lutte antifraude et de lutte contre la corruption.

ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision entre en vigueur 14/07/2010.
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